
( N° ai. ) 

Chambre des Représentants. 

SESSION DE 189~-1896. 

COMMISSION DES PÉTITIONS DU MOIS DE DÉCEMBRE !895. 

FEUILLETON AU tO JANVIER 4896. 

PÉTITIONS SUR LESQUELLES LA COMMISSION A STATUÉ. 
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1307. 
HH8. 
1527. 
·1554. 
1544. 
13f>5. 
13~7. 

Par pétition datée de Sclayn, 
Des habitants de Sclayn prient la Chambre de reviser 

la loi du ·18 juin 1891 sur les sociétés coopératives. 
Même pétition d'habitants de Baelen-sur-Vesdre , 

Engis, Aubel, Bruxelles, Namur, du sieur Habran à 
l~talle1 d'habitants de Saint-Nicolas. 

D.tc1s10N : Reniai à iJ1. le /Jlinislre des Finances. 

2. 1312. Par pétition datée d'Ougrée, le 1er décembre i89o, 
Le sieur Viholîe, victime d'un accident du travail, 

sollicite l'intervention de la Chambre pour l'obtention 
d'une indemnité. 

DÉc1S10N : Renvoi à Jll. le Ministre de l' Industrie et 
du Travail. 

5. i3i7. Par pétition datée de Gand, le 4 décembre 189n, 
Le sieur Bovyn, à Gand, prie la Chambre de modifier 

dans le sens qu'il préconise l'article 44 de la loi électo 
rale communale. 

Dtlc1s10N : Renooi à /JI. le Minist1·e de l'Intérieur 
et de /' Instruction publique. 
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Par pétition datée de Carnières, le 9 décembre f 895, 
Le sieur Lernière, à Carnières, sollicite l'intervention 

de la Chambre au sujet d'une condamnation dont il a 
été l'objet. 

Dlic1s10N : Renvoi à /JI. le Mini.sire de la Justice. 

~- ·J:i29. Par pétition datée de Laethem-Saint-Martin, le 
8 décembre !89~, 

Le sieur Jacquet. instituteur, à Laethern-Saint-Mar 
tin, prie la Chambre de modifier dans le sens qu'il 
préconise la loi sur la pension des instituteurs. 

0Éc1s10N : Renvoi à 1'1. le Ministre de l'Intérieur et 
de Llnstructùm p11blique. 

6. 1537. Par pétition datée de Lon vain, le f 2 décembre 189!>, 
La dame Pieraerts. à Hévcrlé, demande qu'à l'occa 

sion du mariage de S. A. R. la princesse Henriette, 
les déserteurs de l'armée belge soient autorisés à ren 
trer dans le pays. 

DÉc1s10N : Renvoi à 1'1. le /Jlinish·e de la Guerre. 

7. !559. Par pétition datée de Dampremy I le f 2 décem- 
bre fS~J~, 

La dame Nicaise: à Dampremy, demande qu'une 
indemnité lui soit octroyée du chef de la perte de son 
fils décédé accidentellement pendant son service 
militaire. 

Dfc1s10N : Renvoi à iU, le IfHnistre de la Guerre. 

8. i547. Par pétition datée de Barvaux , le 5 octobre f 89a, 
Des gardes champêtres de diverses localités propo 

sent des mesures tendant à améliorer leur position. 

DÉCISION : Renvoi à Il. le Ministre de l'Intérieur et 
de l' Instruction publique. 

9. 1548. Par pétitirm datée de Stavelot, le -17 décembre f89ti, 
Les sieurs Jacques, n Stavelot, Lefebvre, à La Gleizé, 

Ludig, à Rahier, demandent que le Gouvernement 
continue à payer aux sous-officiers et soldats retraités, 
décorés de la médaille militaire, l'allocation de 20 cen- 
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times par jour qu'ils ne reçoivent, du chef de l'octroi 
de cette décoration: que tant qu'ils se trouvent en 
activité de service. 

DÉc1s10N : Renuoi à 1'1. le Minist1·e de la Guerre. 

-JO. -J5a8. Des habitants de l'arrondissement de Louvain 
demandent que les pharmaciens soient exemptés du 
service actif de la garde civique. 

Dtc1s10N : Renvoi à iJJ. le 1Jlinistre de l'Intérieur 
et de l' Instruction publiq1.te. 


